
 

 

 

 
Trajectoires préhospitalières pour les victimes d’accident vasculaire cérébral (AVC) 

dans le secteur de Portneuf, Québec, Beaupré et  

réserve faunique des Laurentides 
 

Qu’en est-il pour les patients qui, au réveil (« wake up »), présentent des 

symptômes d’un AVC aigu déjà bien installés, mais qui n’étaient pas 

présents au coucher?  Historiquement, chez ces patients, on considérait, 

qu’en raison de l’incertitude quant à l’heure du début des symptômes, que 

ceux-ci se retrouvaient à l’extérieur de la fenêtre d’intervention salvatrice possible, ce qui faisait en sorte que la 

prise en charge de ces patients se limitait à un traitement conservateur, de réadaptation et de gestion des 

conséquences de leur AVC. 

 

Plus récemment, et surtout avec l’avènement de l’angio-TDM cérébrale et la thrombectomie mécanique comme 

outils d’investigation et de traitement, la littérature démontre que certains patients, se réveillant avec la présence 

de symptômes neurologiques déjà établis, peuvent bénéficier d’une intervention plus agressive et 

interventionniste. Par ailleurs, certaines discussions soulèvent la possibilité que ce soit justement l’installation 

des symptômes neurologiques qui soit en partie responsable du réveil des patients. C’est, entre autres, pour ces 

raisons que les « Wake-Uppers » seront désormais admissibles aux traitements de reperfusion cérébrale, tout 

comme pour les patients présentant des signes et symptômes d’AVC aigu ≤ 5 heures. 

 

Précision concernant le début des symptômes 

 

L’heure exacte du début des symptômes d’AVC aigu doit être objectivée par le patient ou un témoin. Pour 

toutes les autres situations, l’heure est considérée estimée. 

 

*Il est important de noter si l’heure de début est estimée ou exacte, cette information permet de bien 

orienter l’équipe de neurologie sur le traitement du patient.*  

 

Dans la région de Québec métropolitain, de Beaupré et de Portneuf 

 

Il est donc convenu, après discussion en comité AVC et avec les services de neurologie et de neuro-intervention 

du CHU - Hôpital de l’Enfant-Jésus (HEJ), que les patients s’étant couchés la veille dans un état normal 

(aucune présence de symptômes neurologiques), mais qui se réveillent avec la présence de symptômes d’AVC 

aigus déjà installés, soient dirigés en mode urgent, et avec un 10-10, directement vers HEJ, pour une prise en 

charge rapide par les services d’urgence et de neurologie, si l’heure connue ou estimée est ≤ à 5 heures une fois 

arrivé à HEJ. 

 

Un patient chez qui l’on suspecte un AVC probable est candidat à un traitement de reperfusion cérébrale s’il 

présente  les critères d’inclusion suivants : 

 18 ans et plus                    

 L'état de conscience est à « A » ou « V » sur l'échelle d'AVPU 

 Le délai d'arrivée à l'hôpital receveur qui offre la reperfusion cérébrale est ≤ 5 heures après le début des 

symptômes 

 Glycémie ≥ 3,0 mmol/L 

 Le patient n’est pas dans une condition où il reçoit des soins de fin de vie (exclure objectif D tiré du  

document Niveaux de soins et réanimation cardiorespiratoire) 

 Le patient qui, au réveil (« wake up »), présente des symptômes d’un AVC aigu (Cincinnati : 1, 2 

ou 3) et que l’heure du début des symptômes est inconnue et estimée, si l’heure connue ou estimée 

est ≤ à 5 heures une fois arrivé à HEJ. 
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Documentation et transmission d’informations : il est important d’indiquer sur le rapport d’intervention 

préhospitalière (RIP) (AS-803) le délai entre le début des symptômes et l’arrivée à l’urgence de HEJ ET de 

fournir cette information lors de la préalerte (10-10) à l’urgence de HEJ, soit :  
 

 

 
 

 

Veuillez indiquer, dans l’encadré Neurologique du RIP; Wake-Uppers ou W-U si le patient présente des 

symptômes d’un AVC aigu (Cincinnati : 1, 2 ou 3) et que l’heure du début des symptômes d’AVC aigu 

est inconnue et estimée. 

 

Par ailleurs, pour les cas de Wake-Uppers, si l'heure du début des symptômes est inconnue, vous devez 

considérer l’heure du réveil comme étant l'heure du début des symptômes. Par exemple, un patient qui se 

réveille avec des signes et symptômes d'AVC à 13h00, mais qu’un membre de la famille tarde avant 

d’appeler l’ambulance; bien que l’appel pour une ambulance est logé à 21h00, vous devez partir la 

chronométrie au moment du réveil du patient (13h00) afin de demeurer fidèle aux indications des 

PICTAP qui recommandent le transport d'un patient vers un centre offrant un traitement de reperfusion 

cérébral si le début des signes et symptômes ≤ à 5 heures.   

 

Tous les RIP, des patients répondants à un des deux critères ci-dessus, doivent être mis de côté et transmis 

hebdomadairement au CIUSSS de la Capitale-Nationale afin de pouvoir mesurer l’impact de ce changement. 
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